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Le mot du Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers concitoyens, 

L’année 2023 se termine.  
Elle aura été marquée à Bengy par :
•  la fin des travaux d’étanchéification du réseau 

d’assainissement des eaux usées,
•  des travaux importants à l’école primaire :  

toiture du préau, rénovation de la salle informatique, 
remplacement d’huisseries pour améliorer l’isolation  
et rendre le bâtiment plus accueillant,

•  l’installation de la fibre optique pour l’obtention  
du très haut débit au cours de l’année 2024.

Elle aura été celle de l’approbation du Plan Local  
d’Urbanisme, entamé depuis 2015.  
Ce document jette les bases du développement futur  
de la commune. 

Pour ce faire, le conseil municipal a demandé à bénéficier  
de l’opération « village d’avenir », afin de profiter d’une 
ingénierie spécifique tournée sur l’habitat, le développement 
économique et la transition énergétique.

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite une bonne  
et heureuse année pour vous et vos proches. 

Bonheur, santé et prospérité.

Denis DURAND 
Maire de Bengy

Revue municipale de Bengy-sur-Craon « Votre commune »  
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• Directeur de publication : Denis DURAND, maire 
• Comité de rédaction : commission communale « Informations municipales » 
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•  Maquette et impression : Groupe Concordances - Bourges. 
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Section de fonctionnement
DÉPENSES

  Charges à caractère général  
(électricité, eau, fournitures, entretien,  
assurances, taxes foncières…) 192 650
  Charges de personnel 253 019
  Autres charges de gestion courante  
(indemnités, frais, contingents,  
compensations charges territoriales…) 114 798
  Charges financières 20 695
  Virement à la section d’investissement 72 884 
et opérations d’ordre

TOTAL 654 046

RECETTES
  Atténuations de charges 1 000
  Produits des services 20 758
  Fond de compensation et FPIC 32 600
  Impôts et taxes 316 499
  Dotations, participations 169 700
  Autres produits de gestion courante 67 000
  Reprise des amortissements 16 285
  Excédent de fonctionnement reporté 30 204

TOTAL 654 046

Section d’investissement
DÉPENSES 
Opérations d’équipement :

  Bâtiments communaux (école primaire) 61 954
  Travaux de voirie (route des Loges) 63 213
  Éclairage public 6 630 
  Borne de recharge électrique 9 067
  Stade  2 495
  Document d’urbanisme (PLU) 2 893 

Opérations financières : 
  Remboursement d’emprunt 125 103
  Caution 4 000
 Déficit reporté 113 605

TOTAL 388 940

RECETTES
   Excédent de fonctionnement 89 472
 Subventions d’investissement 140 537
  Virement section de fonctionnement 72 884
  Produit de cession 12 000
  FCTVA 70 047
  Caution 4 000

TOTAL 388 940

BUDGET COMMUNAL  
2023

ACTUALITÉS
Le budget de la commune, voté lors de la séance 
du 28 mars 2023, s’équilibre en fonctionnement 
à 654 046 € et en investissement à 388 940 €.

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT
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RECENSEMENT DE LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

Merci de réserver le meilleur accueil à 
Corentin EON lorsqu’il se présentera à 
votre domicile muni de sa carte d’agent 
recenseur délivrée par l’INSEE. 
Début 2024, Bengy-sur-Craon va 
réaliser le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution, ses 
besoins, et ainsi développer de petits 
et grands projets pour y répondre au 
mieux. L’ensemble des logements et 
des habitants seront recensés à partir 
du 15 janvier.

Comment ça se passe ?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira ensuite un document 
indispensable à garder précieusement : la notice d’informations avec 
les instructions à suivre.
Se faire recenser en ligne est simple, rapide, économique pour la 
commune et responsable pour l’environnement. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, un questionnaire papier pourra vous être remis par 
l’agent recenseur sur demande. Si vous n’avez reçu aucun document à 
la date du 31 janvier 2024, contactez rapidement la mairie. 

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et permet également d’établir la 
population officielle de chaque commune. Le recensement fournit 
également des statistiques sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, et les logements…  
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :
1.  Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : 

plus la commune est peuplée, plus cette dotation est importante ! 
Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de 
disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement.

2.  Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, structures sportives, etc.), de commerces, de 
logements…

Pour toute information concernant le recensement dans notre 
commune, veuillez contacter la mairie.
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous 
sur le site le-recensement-et-moi.fr.  

ACTUALISATION DES  
ADRESSES POSTALES
C’est sûrement la donnée géographique la plus 
partagée, et pourtant, sa précision n’est pas garantie. 
Longtemps gérée par plusieurs acteurs, l’adresse de 
chaque personne habitant en France est aujourd’hui 
centralisée autour d’une base « adresse nationale » 
(BAN) qui alimente les services de l’Etat et acteurs 
publics.
L’installation de la fibre à Bengy a impulsé la décision 
de mettre à jour la liste des données existantes afin 
d’améliorer les GPS de guidage, de faciliter la livraison 
des colis et le branchement des différents réseaux, ou 
encore de fluidifier l’arrivée des secours. L’identification 
précise et cohérente de toutes les adresses de la 
commune, par voies et numéros uniques, a nécessité 
d’en ajouter ou d’en modifier certaines. 

C’est ainsi que 70 adresses et quatre lieux-dits sont 
concernés :
•  Le Pré du Curé, Le Patureau Neuf et une partie de 

la route de Flavigny, à la demande du SDIS afin 
d’améliorer le temps d’arrivée des secours,

•  La Rue de l’Abreuvoir par ajustement des numéros,
•  Saligny le Mort par affectation de numéros et pour 

identifier les parcelles constructibles (Plan Local 
d’Urbanisme),

•  La place Henri Bardin qui remplace l’ancienne place 
de la mairie,

•  Toutes les autres adresses concernent les écarts de 
Bengy (Chétif Vin, L’Épinière, Le Creuzas, Batreaux…).

Chaque habitant concerné a été invité à venir prendre 
connaissance des modifications apportées à son 
adresse lors d’une présentation qui s’est déroulée 
le vendredi 10 novembre à 19h à la Salle des Fêtes.  
Les plaques des nouveaux numéros de rues et les 
certificats d’adressage respectifs ont été remis aux 
personnes présentes. Les absents peuvent récupérer 
leur plaque à l’agence postale.

Un lien d’accès à un site Internet a aussi été fourni 
afin que chacun communique gratuitement son 
changement de coordonnées aux principaux 
organismes publics et privés.
La Mairie s’est chargée d’actualiser les numéros en 
correspondance avec les latitudes et longitudes 
concernées de la Base des Adresses Locales.

Merci aux personnes 
concernées de  
rapidement penser à :
•  informer les administrations de 

votre changement d’adresse
• fixer vos nouveaux numéros sur votre habitation
•  actualiser les informations sur votre boîte aux 

lettres

Corentin EON, agent recenseur
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L’Association  
Scolaire 
L’association scolaire a pour but 
d’organiser des activités pédago-
giques, culturelles ou sportives 
au profit des élèves des écoles et 
de participer à leur financement. 

Concrètement, l’association scolaire a permis durant cette 
année 2023 de financer : des achats pour la semaine du goût, 
des abonnements de livres pour les enfants, de participer aux 
transports pour les sorties scolaires et l’achat de petits maté-
riels pédagogiques.

C’est également l’organisation de différentes manifestations 
comme la fête de Noël et la kermesse. Pour cela, l’association 
a réalisé des ventes de fleurs, de chocolats, de sapins et de sau-
cissons ou foie gras pour les fêtes. D’autres ventes sont prévues 
au cours de l’année. Elles permettent aux enfants de l’école de 
bénéficier d’interventions éducatives et d’activités de qualité.

N’hésitez pas à nous contacter et à nous rejoindre :
Par mail : ass.bengy@hotmail.fr
Par Facebook : As Bengy sur Craon
Le bureau :
Président : M. IVIGLIA Sébastien
Trésorière : Mme VIANO Mathilde
Secrétaire : Mme VASSET Céline

Les Écoles
Les écoles de Bengy comptent actuellement 50 élèves 
répartis en 3 classes : de la maternelle au CM2.

Tickets de cantine
Depuis la rentrée 2022, les réservations et les paiements 
en ligne pour la cantine et la garderie périscolaire sont 
opérationnels et plus que satisfaisants. 
Pour rappel, les réservations sont possibles jusqu’au 
jeudi soir pour la semaine suivante. 

Rappel des tarifs 
•  Cotisation annuelle par famille à la caisse  

des écoles : 10,00 €
•  Restauration scolaire : 4,60 €
•  Garderie matin (7h30-8h50) : 2,00 €
•  Garderie du soir (16h30-18h00) : 2,50 €

C’est grâce au financement par une association scolaire 
dynamique et à la motivation sans faille des professeurs des 
écoles de Bengy, que l’année 2023 a encore été très riche. 
C’est ainsi que les évènements calendaires ont été fêtés : 
•  le carnaval avec son défilé de participants déguisés dans 

les rues de la commune,
•  la kermesse avec l’arrivée de l’été et la remise, par la 

mairie,  de calculatrices aux élèves de CM2,
•  la semaine du goût avec son tour du monde des recettes, 
•  Halloween,
•  Noël et son marché. 
Les professeurs ont saisi toutes les occasions pour que les 
élèves s’enrichissent de nouvelles expériences :
•  une exposition à Bengy sur les dangers domestiques 

et une autre à Nérondes sur l’univers, organisée par la 
FRMJC (Fédération Régionale des Maisons des Jeunes et 
de la Culture),

•  la participation à la « Semaine des Maths », avec 
résolutions d’énigmes mathématiques,

•  le ramassage des déchets de la commune en début d’année 
scolaire lors de l’opération « nettoyons la nature », 

•  la participation à des ateliers cirque, des activités piscine 
et à un cross organisé par les écoles de Nérondes. A cette 
occasion, l’école de Bengy a été mise à l’honneur avec 
l’arrivée aux deux premières places de deux filles de CM2,

•  un spectacle animé par M. Duval, un concert par la chorale 
du collège Julien Dumas, et aussi des chants par les élèves 
pendant la Kermesse,

•  une initiation au bridge et à des jeux de société, par les 
élèves du LEAP,

•  des activités menées autour du nombre 100 à l’occasion 
du 100e jour après la rentrée scolaire,

•  des sorties au musée de la Résistance, aux archives 
départementales, à la médiathèque et au muséum 
de Bourges, au val d’Auron pour un pique-nique, aux 
châteaux d’Ainay le Vieil et de Guédelon.

Toujours généreux et préoccupés par les autres, les 
professeurs et des élèves ont invité les familles à un goûter 
avec découverte d’une exposition de leurs œuvres sous 
forme d’une « Grande Lessive ». Ils ont aussi remis à des 
personnes âgées des cartes de vœux confectionnées par 
leurs soins.
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TRAVAUX

L’école Primaire 
Le confort des élèves de l’école primaire a été amélioré grâce à des travaux de 
rénovation et d’isolation. 
•  La salle informatique et sa pièce annexe ont été repeintes et retapissées par 

l’entreprise Caillaud de Nohant en Goût,
•   Le crépi du préau a été refait par l’entreprise ECB de Bourges, après l’élagage 

par les employés communaux des branches des arbres riverains,
•  Les trois fenêtres de l’ancienne mairie ont été changées par l’entreprise Pinon 

de Soye-en-Septaine. Le changement de la porte extérieure et l’installation de 
vitres opaques seront effectués prochainement.

Eglise, nettoyage  
des cheneaux
La prolifération des pigeons a pour 
conséquence l’amoncellement de 
détritus sur le toit de l’église. 
Ceux-ci s’accumulent dans 
les gouttières et bouchent les 
évacuations d’eau, ce qui impose 
de procéder régulièrement à 
leur nettoyage pour protéger le 
bâtiment.

Sécheresse
L’évolution climatique entraîne des 
conséquences sur les bâtiments. L’été dernier 
a notamment été marqué par la sécheresse 
et un déficit hydrique.
Les terrains argileux rencontrent des 
problèmes de rétractations et les bâtiments 
situés sur ceux-ci peuvent être déstabilisés. 
Le bâtiment de la mairie en est un triste 
exemple : des premières fissures sont 
apparues la dernière semaine d’août et 
l’une d’entre elles s’est agrandie courant 
septembre, atteignant 1 cm de large.
Une demande de reconnaissance en 
catastrophe naturelle a été faite auprès de 
la préfecture.
Si vous constatez ce phénomène sur vos 
bâtiments, n’hésitez pas à faire de même.

Eclairage public
Afin de réduire la consommation électrique, 
la municipalité envisage de renouveler 
progressivement l’éclairage public en 
remplaçant les lampes au sodium par 
des lampes LED. Une première tranche 
est programmée route de Bourges, après 
l’obtention de subventions auprès du SDE 
et du «Fond vert». Pour un coût estimé à 
un montant HT de 52 000€, la participation 
financière de la commune serait de 10 400€.
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TRAVAUX

La fibre s’installe  
à Bengy-sur-Craon
Dans notre bulletin intermédiaire, nous vous 
informions que les travaux pour le déploiement de 
la fibre optique allaient commencer durant l’été. Le 
chantier a cependant pris un peu de retard : la proximité 
des conduites du gaz de ville avec l’emplacement de 
nouveaux poteaux a contraint la société en charge du 
déploiement (Axione) à utiliser une aspiratrice pour 
faire les trous.
Cet engin, aussi efficace qu’imposant, a permis la mise 
en place d’une vingtaine de poteaux dans la journée du 
18 octobre. Ceux-ci soutiendront les câbles contenant 
la fibre optique, ainsi que les boîtiers de raccordement 
des abonnés.
A la suite de l’installation des nouveaux poteaux, 
Axione a fini de tirer les câbles et de les souder les uns 
aux autres. Pas de raccords rapides ni de dominos pour 
connecter deux brins de fibre optique. Cela nécessite 
une soudure, effectuée avec un appareil très spécial.
Lorsque vous serez connectés à la fibre, un nouveau 
câble sera tiré entre le boîtier de raccordement le 
plus proche et votre habitation. Une soudure sera 
effectuée à chaque extrémité : une dans le boîtier de 
raccordement, et une dans la prise qui sera installée 
chez vous.
Lorsque l’ensemble du réseau aura fini d’être déployé 
sur la commune, il sera testé et Berry Numérique 
l’ouvrira aux différents fournisseurs Internet pour que 
vous puissiez souscrire un abonnement.
Une réunion publique d’information organisée par 
Berry Numérique aura lieu pour vous présenter les 
avantages de la fibre.
Normalement prévue au troisième trimestre 2024, la 
fibre à Bengy sera sans doute disponible plus tôt.

Travaux de sécurité  
route des Loges
Réalisé en 2022, le sentier piétonnier qui 
longe la route des loges a été agrémenté 
de plantations cette année. Situées sur 
sa partie la plus large à proximité de la 
place de la Croix, l’environnement et la 
sécurité s’harmonisent.
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Horaires SNCF

Pour toute information relative aux horaires, appeler le 
0800 83 59 23 (TER Région Centre) ou site internet :  

www.ter-sncf.com (rubrique fiches horaires)

Sens NEVERS-BOURGES* 
LUNDI AU VENDREDI

Nevers 06:45 07:52 00:00 16:48 17:05 18:51
Bengy 07:13 08:18 13:26 17:14 18:16 19:17

Bourges 07:35 08:39 13:47 17:34 18:36 19:38

SAMEDI
Nevers 12:52 18:52
Bengy 13:18 19:18

Bourges 13:39 19:39

DIMANCHE FÉRIÉS
Nevers 18:52
Bengy 19:18

Bourges 19:39

DIMANCHE FÉRIÉS
Nevers 12:22
Bengy 13:18

Bourges 13:39

Sens BOURGES-NEVERS*

*Horaires du 10/12/2023 au 05/07/2024 - Les horaires sont donnés à titre  
indicatif et sont susceptibles d’évoluer au cours de la période d’application.

LUNDI AU VENDREDI
Bourges 06:27 07:29 12:22 16:22 17:22 18:22 20:15 20:23
Bengy 06:48 07:51 12:43 16:43 17:44 18:44 20:38 20:44
Nevers 07:14 08:16 13:09 17:09 18:09 19:09 21:04 21:01

SAMEDI
12:22 18:22
12:43 18:43
13:09 19:09

DIMANCHE
17:22 20:15
17:44 20:38
18:12 21:04

Évènements 2023  
en photos

Fête du 14 juillet

Kermesse de l’école

Brocante
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L’agence postale
Madame Signoret vous accueille à l’agence postale 
chaque lundi de 14h à 18h, et du mercredi au vendredi de 
14h à 17h. Au-delà des services habituels, un ordinateur 
est mis à disposition des usagers pour effectuer les 
démarches administratives souhaitées.

Mairie
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h.
Mail : mairie.bengy@orange.fr
Téléphone : 02 48 59 23 42 - Site Internet : mairie-bengy.fr

Application  
« Panneaupocket »
A domicile, dans la rue, dans les transports ou en déplacement à 
l’extérieur de la commune, les alertes et évènements qui concernent 
le village sont toujours à portée de votre main : la mairie diffuse ces 
informations en temps réel avec l’application « Panneaupocket » 
que vous pouvez télécharger gratuitement depuis votre mobile. 
En cas de non-fonctionnement de l’application, il suffit de la 
désinstaller et de la réinstaller de nouveau.

Recensement militaire
Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, 
tous les jeunes français, garçons et filles, doivent 
se faire recenser à la mairie de leur domicile ou au 
consulat s’ils résident à l’étranger. Le recensement est 
une démarche obligatoire qui s’inscrit dans le parcours 
de citoyenneté du jeune qui comprend, notamment la 
sensibilisation de la jeunesse aux questions de défense 
et de renforcement du lien entre l’armée et la nation au 
cours de la Journée Défense et Citoyenneté (J.D.C.). Par 
ailleurs, le recensement facilite l’inscription sur les listes 
électorales. A l’issue de la J.D.C., il est délivré aux jeunes 
un certificat nécessaire pour se présenter aux concours et 
examens organisés par les autorités publiques (permis de 
conduire, baccalauréat, inscription en faculté…). 
Pour tous renseignements, veuillez contacter la mairie 
ou le Centre du Service National de Tours : 
Tél. : 02-47-77-21-71. 
Mail : csn-trs@dsn.sga.defense.gouv.fr.
Les jeunes peuvent s’inscrire sur le site du Ministère 
des Armées sur majdc.fr. Ils pourront télécharger leur 
convocation à la J.D.C. et leur attestation de participation.

Inscription sur les  
listes électorales
Vous venez d’arriver dans la commune ? 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales  
par Internet sur le site www.service-public.fr

Etat civil 2023
Naissances
Noémie BOURDIN : 10 janvier,  
Ilan PIAT : 31 janvier,  
Gaëtan FOUCHET : 13 juin,  
Anthony NICOLAS : 7 juillet,  
Philip MOREAU BALLY : 12 octobre, 
Ambre POTOT : 22 octobre

Décès
Lionel MATHAULT :  
22 mai,  
Jean-Pierre ARPINO :  
01 juillet,  
Magalie JEAN-MARIE :  
07 septembre
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Avord ÉTÉ HIVER
Lundi, Mercredi  

et Vendredi 14h/18h 14h/17h

Jeudi 8h/12h - 14h/18h 8h/12h - 14h/17h

Samedi 9h/12h - 14h/18h 9h/12h - 14h/17h

Baugy ÉTÉ HIVER
Lundi 10h/12h 10h/12h

Mercredi 8h/12h 8h/12h

Vendredi 9h/12h - 14h/18h 9h/12h - 14h/17h

Samedi 9h/12h - 14h/18h 9h/12h - 14h/17h

Horaires d’ouverture  
des déchèteries  
d’Avord et de Baugy

Consignes de tri
Le tri s’améliore mais nous pouvons faire encore mieux !
Depuis le 1er janvier 2023, les consignes de tri ont évolué :

TOUS les emballages et TOUS les papiers et cartons sont 
à déposer dans les colonnes de tri, disponibles à trois 
endroits de la commune :
• Place de la croix
• Route de Flavigny (en face du cimetière)
• Route de Raymond

A partir du 1er janvier 2024, la règlementation évoluera 
à nouveau : les biodéchets ne pourront être jetés dans la 
poubelle résiduelle. 

Le SICTREM met à disposition des composteurs 
individuels depuis 2003. 

Un agent est spécifiquement formé pour répondre à vos 
questions à ce sujet et vous conseiller sur l’utilisation 
de certains déchets verts (tonte, feuilles, déchets verts 
du potager…), facteur d’économies personnelles et 
collectives : réduction des tonnages à traiter à la 
déchèterie et des frais de transports ainsi que de l’achat 
de compost/paillage.

Réhabilitation des  
eaux usées
Les travaux sur le réseau d’assainissement collectif et de la station 
ont pu reprendre fin novembre après un certain temps d’interruption. 
L’enjeu était d’une part, la réhabilitation du réseau et d’autre part la 
réduction d’arrivée d’eaux claires, dites eaux parasites, à la station 
d’épuration. 
La société Vidéo-Projection, chargée du chemisage des 
branchements et de la restauration des regards, a dû cesser son 
activité. 
C’est la société Télérep qui l’a rachetée et a repris le chantier. 
Toutes opérations qui demandent du temps. Ainsi, les travaux 
restant sur le réseau portent sur le chemisage des branchements 
et des regards. 
Quant à la station d’épuration, à la suite de la détection d’une 
anomalie relative au canal de comptage, le délai de livraison 
de plusieurs semaines d’une pièce indispensable, a retardé 
l’achèvement des travaux. Ceux-ci, imprévus, ont entraîné des frais 
supplémentaires d’un montant de 10 551,60€ TTC. 
Toutefois, tout devrait être terminé dans les prochaines semaines.
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PLAN LOCAL D’URBANISME

Après consultation des diverses administrations, des exploitants 
agricoles, et une réunion publique à la salle des fêtes, un premier projet 
a été arrêté avant d’être recalé par la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
Le document avait pourtant réduit drastiquement les zones 
constructibles par rapport au POS de 1986.
Un nouveau projet revu à la baisse a été présenté et validé par la 
CDPENAF.
L’enquête publique s’est déroulée en juin et juillet 2022. Le document a 
été approuvé par le conseil municipal du 6 juin 2023. Ce projet devrait 
permettre de satisfaire, pour les 30 années à venir, les besoins en 
constructions et les capacités d’installation d’entreprises, notamment 
liées à la liaison ferroviaire et à la transition énergétique au lieu-dit 
des « Rigolettes » à côté du silo de Guilly.

En 2015, le plan d’occupation des sols (POS) de Bengy élaboré en 
1986, devenait caduc. La commune devait établir un PLU pour sortir 
de la règle nationale de constructibilité limitée.
Le conseil municipal a entamé cette procédure laquelle s’est 
avérée longue et coûteuse. Alors qu’en 1986, les frais inhérents à 
l’élaboration du POS étaient assurés et entièrement pris en charge par 
l’état, aujourd’hui il a fallu faire appel à un cabinet d’étude spécialisé 
(cabinet Morellon), pour étudier les potentialités de la commune au 
vu des règles d’urbanisme de plus en plus contraignantes.
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L’alternance au LEAP de Bengy-sur-Craon
Avec l’augmentation du nombre d’élèves, l’extension des locaux et l’offre de nouvelles formations, le LEAP de Bengy-sur-Craon 
poursuit son développement aux services des jeunes accueillis et du territoire.
Cette année, l’établissement compte cent soixante-dix élèves en formation scolaire, dont 70 internes, une trentaine d’apprentis et 
quelques stagiaires en formation continue. Il emploie aussi plus d’une quarantaine de personnes.
Les formations proposées concernent les classes de 4e - 3e, CAP, Bac Pro et titres professionnels dans les domaines des services aux 
personnes, de la vente, de l’horticulture et de l’agriculture.
A la rentrée, de nouveaux recrutements sont venus étoffer les différentes équipes afin de continuer à proposer une offre 
pédagogique diversifiée et innovante, mettant en avant les expériences de mobilité internationale avec le dispositif ERASMUS+, 
l’accompagnement des jeunes à besoins éducatifs particuliers grâce au dispositif Oxygène (cofinancé par l’Union Européenne), la 
transition agro-écologique (label éco-lycée), les projets artistiques, l’utilisation du numérique éducatif, les ateliers pratiques, les 
chantiers écoles, la production horticole et la vente directe, la démarche de projets...
Comme les années précédentes, le LEAP reste aussi un acteur de la vie locale par diverses 
actions :
• vente de plants à la serre,
•  accueil des enfants de l’école de Bengy pour la restauration scolaire,
• mise à disposition des locaux,
• animations en partenariat avec « Les Blés d’Or », l’école primaire…
L’année 2024 sera aussi une année de travaux avec la construction d’une extension dédiée 
à l’accueil des apprentis. Ce nouveau projet, d’un montant de 665 000€, est subventionné 
à hauteur de 50% par la région Centre Val de Loire.
Vous pouvez nous retrouver sur notre site internet www.leap-bengy.fr ou nous suivre sur 
les réseaux sociaux : Facebook, Instagram et LinkedIn.
Bengy-sur-craon@cneap.fr – 02 48 66 20 80

Sapeurs-pompiers
Les Sapeurs-Pompiers de Nérondes vous 
souhaitent une très belle année 2024. 
Quelques chiffres pour illustrer l’année qui 
vient de s’écouler :
4 : C’est le nombre de véhicules dont dispose 
le Centre de Secours de Nérondes. Cette 
année, le CS a été doté d’un nouveau Véhicule 
de Liaison Utilitaire (VLU) et notre Camion-
Citerne Rural (CCR) a été équipé de matériel 
de désincarcération. Nous disposons aussi d’un 
VSAV (Véhicule de Secours et d’Assistance aux 
Victimes) et d’un VTU (Véhicule Tout Usage).
24 : C’est l’effectif des sapeurs-pompiers 
composé de 6 femmes et 18 hommes, de 19 à 
53 ans (2 officiers, 4 adjudants, 6 sergents, 5 
caporaux, 6 sapeurs, 1 infirmière).
10 : C’est le nombre de communes défendues 
sur notre secteur de premier appel. Il s’agit des communes 
de Bengy-Sur-Craon, Nérondes, Flavigny, Cornusse, Ignol, 
Tendron, Chassy, Mornay-Berry, Baugy (lieu-dit Laverdines) et 
Saint-Hilaire-de-Gondilly.
404 : C’est le nombre d’interventions réalisées au 19 novembre 
2023. 54% des départs sont assurés uniquement sur notre 
secteur de premier appel soit 216 interventions. Ces 404 
interventions se décomposent en :
 > 290 Secours d’Urgence Aux Personnes,
 > 46 Accidents sur la Voie Publique
 > 44 Incendies
 > 11 Opérations diverses
 > 9 interventions sur des risques technologiques et naturels

7 : C’est le nombre de refus de départ. C’est-à-dire que l’effectif 
ne permettait pas d’envoyer un véhicule sur l’intervention.
Vous avez besoin au quotidien des Sapeurs-Pompiers ? Les 
Sapeurs-Pompiers ont besoin de vous ! Devenez Sapeur-
Pompier Volontaire. Ce n’est pas une question de force, de taille 
ou d’âge ! Ce qui compte c’est vous ! C’est votre motivation ! 
Osez et venez nous rencontrer au Centre de Secours de 
Nérondes les dimanches matin de 10h à 12h. Vous pouvez 
aussi contacter le Capitaine Cédric MICHARD, Chef du Centre 
de Secours, par téléphone au 06 62 50 10 27 ou par mail à 
l’adresse cs.nerondes@sdis18.fr
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Décorations  
de Noël
“Que la lumière soit, et la lumière fut.” 
C’est la pose des décorations lumineuses par 
M. Legras le 1er décembre, qui a ouvert le temps 
de Noël à Bengy-sur-Craon. 
Depuis octobre, se réunissant une fois par 
semaine, des bénévoles s’y sont préparés. 
Les uns fabriquaient des sapins en bois peint, 
d’autres confectionnaient des paquets-
cadeaux, d’autres encore repeignaient des 
Père-Noëls ou des bonshommes de neige un 
peu défraîchis. 
Les rues furent ainsi bien décorées. Par ailleurs, 
les bénévoles qui ont réalisé et installé dans 
la cour de l’école maternelle un ravissant petit 
chalet, ont allumé des étoiles dans les yeux 
des enfants. 
Pas de doute, c’est Noël, le village a revêtu ses 
habits de fête et a laissé à chacun sa part de 
rêve.

Repas des Aînés 
Centre Communal d’Action Sociale
« Le meilleur des repas est celui que l’on partage ». Cet adage s’est encore vérifié le 19 novembre au foyer socio-culturel Maurice 
Cotan. De plus en plus nombreux, aînés, parents et amis, sous la présidence du maire M. Durand, étaient réunis pour le traditionnel 
repas du C.C.A.S. Les excellents mets cuisinés par la S.A.R.L. Beaudot de Sancergues et l’animation musicale assurée par M. Gauvin 
d’Yzeure (Allier), ont contribué à la réussite de cette soirée où l’on pouvait par ailleurs esquisser quelques pas de danse. Cette année 
encore, amitié, ambiance, convivialité n’étaient pas de vains mots. A l’année prochaine !! Dans cette attente, tous les membres du 
C.C.A.S vous souhaitent une bonne et heureuse année. 
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ADRESSES ET NUMÉROS UTILES
POMPIERS : 18
GENDARMERIE : 17
SAMU : 15
ALLÔ ENFANCE MALTRAITÉE : 119
HÉBERGEMENT D’URGENCE : 115
FEMMES BATTUES : 3919

HÔPITAL JACQUES CŒUR :  
Tél. : 02 48 48 48 48
CENTRE ANTI-POISONS D’ANGERS :  
Tél. : 02 41 48 21 21

A NOTER.  
Pour obtenir la pharmacie de garde  
la plus proche de votre domicile : 
• Sur internet : www.3237.fr
• par téléphone : 3237
RAPPEL.  
Un défibrillateur est installé  
à l’entrée de la mairie.

MAIRIE DE BENGY-SUR-CRAON
2 route de Flavigny 
18520 BENGY-SUR-CRAON 
Tél : 02.48.59.23.42
Mail : mairie.bengy@orange.fr
Site internet : www.mairie-bengy.fr
Facebook : Mairie de Bengy sur Craon

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU PAYS DE NÉRONDES
27 route de Saint-Amand 
18350 NÉRONDES - Tél. : 02.48.77.62.04
Mail : accueil@cdcpaysnerondes.com  
Ouverture du mardi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT  
DES RÉSIDUS MÉNAGERS (SICTREM)
ZAC des Alouettes - 18520 AVORD  
Tél. : 02.48.69.03.12

BIBLIOBUS À L’AGENCE POSTALE 
COMMUNALE
Une centaine de livres de la Bibliothèque 
Centrale de Prêt du Cher sont à la 
disposition de tous gratuitement. 
De plus, une centaine d’autres livres qui 
nous ont été gentiment donnés peuvent 
également être empruntés.

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Place de l’église - 18520 BENGY-SUR-CRAON 
Horaires d’ouverture au public : 
lundi de 14h00 à 18h00  
les mercredis, jeudis et vendredis  
de 14h00 à 17h00.
Levée du courrier en semaine : 9h00.  
Tél. : 02 48 59 23 00

ÉCOLES - COLLÈGE - LYCÉE
École maternelle, 3 rue de l’Abreuvoir 
18520 BENGY-SUR-CRAON 
Tél. : 02 48 59 10 96
École primaire, 3 route de Cornusse 
18520 BENGY-SUR-CRAON 
Tél. : 02 48 59 11 14
Collège Julien Dumas,  
route de Saint-Amand 
18350 NÉRONDES 
Tél. : 02 48 74 80 85
Lycée d’Enseignement  
Agricole Privé (LEAP) 
1-2 rue du Chanoine Volton 
18520 BENGY-SUR-CRAON 
Tél. : 02 48 66 20 80

RÉSEAU D’AIDE ET DE SOUTIEN  
AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ (RASED)
Ecole publique de Nérondes,  
18 rue de la Croix Blanche  
18350 NERONDES - 02.48.74.81.69

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
TRÉSORERIE DE SAINT AMAND 
MONTROND (DGFIP)
8 rue Marengo  
18200 SAINT-AMAND-MONTROND 
Tél. : 02.48.82.11.50
Ouverture au public le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi de 8h45 à 12h 

SOCIÉTÉS H.L.M. 
FRANCE-LOIRE 
16-22 place de Juranville 
18020 BOURGES Cedex 
Tél. : 02.48.48.02.00/Fax : 02.48.50.60.60
Mail : serviceclients@franceloire.fr

INFOROUTE 18
Informations sur les travaux  
sur les routes du département, flux, 
conditions de circulation… 
N° vert INFOROUTE 18 : 0800 15 15 18

POLYGONE 
Renseignements sur l’ouverture des 
routes traversant le polygone  
Tél. : 02.48.27.44.40
Internet : lien direct sur le site internet de 
la commune de Bengy

MISSION LOCALE CHER SUD
Parc Maurice Fuselier 
18150 LA GUERCHE-SUR-L’AUBOIS 
Tél. : 02.48.82.10.35

PÔLE EMPLOI (ANPE – ASSEDIC)
Tél : 39 49

MAISON DÉPARTEMENTALE D’ACTION 
SOCIALE EST
Ilôt Saint-Abdon - 18800 BAUGY 
Tél. : 02.48.27.33.95
Ouverture du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Fermé au public le mardi matin
Assistante sociale :  
Madame Elisabeth DOS SANTOS 
entretien sur rendez-vous.
Permanence le lundi après-midi  
et jeudi matin

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ACCÈS 
AU DROIT
8 rue des Arènes - 18023 BOURGES 
Tél. : 02.48.68.33.83
Permanences à la maison des solidarités 
de Baugy les 1ers lundis du mois  
de 9h30 à 12h sur rendez-vous 
au 06.85.42.95.14 ou au 06.07.66.96.43 
cdad@cdad.fr

CENTRE D’INFORMATION  
SUR LES DROITS DES FEMMES  
ET DES FAMILLES - CIDFF
Information personnalisée gratuite et 
anonyme à Bourges 
Tél. : 02.48.24.00.19
Permanence : 6b rue du Pré Doulet, 
appartement 5659 - 18000 Bourges 
mail cidf.cher@wanadoo.fr

CONCILIATEUR JURIDIQUE
Secrétariat du Greffe d’instance  
18000 BOURGES  
Tél. : 02.34.34.60.20

VEOLIA EAU - COMPAGNIE DES EAUX  
ET DE L’OZONE (CONCESSIONNAIRE  
DU RÉSEAU)
Accueil téléphonique Région Centre :
09 69 32 35 29 service clientèle du lundi  
au vendredi de 8h à 18h
Composer le même numéro en dehors 
de ces horaires et le week-end, pour les 
urgences uniquement

ENEDIS (RÉSEAU DE DISTRIBUTION  
DE L’ÉLECTRICITÉ)
Dépannage électricité : 09 726 750 18 
Raccordement au réseau électrique :  
09 693 218 73

GRDF (GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION 
FRANCE)
Dépannage Gaz : 0800 47 33 33 
Raccordement au réseau de gaz naturel : 
09 69 36 35 34
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ADRESSES ET NUMÉROS UTILES
FACILAVIE
Association d’aide et de services à 
domicile du Cher
7 rue de l’Ile d’Or - CS 60004 
18020 BOURGES Cedex 
Tél. : 02 48 23 06 70 
mail : facilavie@orange.fr 
site internet : www.facilavie.eu 
Aide à domicile aux personnes âgées 
du Cher (aide et garde à domicile, 
télé-assistance, portage de repas). 
Responsable de secteur sur votre  
canton : Mme SANTOS NUNES

BANQUE ALIMENTAIRE DU CHER
Rue de la gare des marchandises  
18000 BOURGES 
Tél. : 02 48 65 01 96/Fax : 02 48 65 39 73

CROIX ROUGE FRANÇAISE
Antenne locale :  
13 rue Jean Monnet  
18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS 
Tél. : 09 61 69 49 80

A.D.M.R. 
47, Route de Bourges - 18350 NERONDES 
Tél. : 02.48.77.60.05 sur rendez-vous. 
Aide à la personne âgée et/ou 
handicapée, aide aux familles, garde 
d’enfants, garde à horaires atypiques, 
garde de nuit, petits bricolages, 
transports, téléassistance, portage  
de repas. Permanences : lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 14h30,  
le mercredi de 9h00 à 15h00

MAISON DES SERVICES 
Mail : mdsnerondes@fede18.admr.org. 
VESTIAIRE : ouvert tous les mercredis  
de 15h à 17h et les samedis de 10h à 12h, 
salle Saint-Étienne (Place de l’Église) à 
Nérondes.

A.M.A.S.A.D (ASSOCIATION MUTUELLE 
AGRICOLE DE SOINS À DOMICILE)
27 bis Route de la Charité 
18350 NÉRONDES 
Service de soins infirmiers à domicile. 
Tél./Fax : 02 48 74 83 44

SECOURS POPULAIRE
Responsable départemental :  
Mme Sonja GOUSSARD 
1 rue de la Gare de Marchandise 
18000 BOURGES 
Tél. : 02 48 50 44 86/Fax : 02.48.20.13.07 
contact@spf18.org

SECOURS CATHOLIQUE
Equipe de Nérondes - 18350 NÉRONDES 
Tél. : 07 88 08 19 24

RESTOS DU CŒUR
18, route d’Orléans 
18230 SAINT-DOULCHARD 
Tél. : 02 48 70 77 82
ad18.siege@restosducoeur.org

INFORMATIONS MUNICIPALES

Tarifs de location de la salle des fêtes
Ce tarif comprend un forfait électricité, ménage et téléphone. 
Ce dernier a été installé pour des raisons de sécurité. Les appels 
téléphoniques sont limités à la région.

Tarifs des photocopies : L’unité à 0,15 €

Tarifs de prestations de service  
avec matériels

*Avec ou sans repas ou apéritif dînatoire.  
Chaque association de la commune bénéficie de deux  
locations gratuites par an pour une manifestation à but lucratif.

Vous arrivez à Bengy-sur-Craon : soyez les  
bienvenus ! Pensez à vous présenter en mairie  
pour que nous puissions vous donner des  
renseignements pratiques concernant  
la commune. N’oubliez pas d’inscrire  
lisiblement vos noms sur votre boîte  
aux lettres. Et si vous quittez la commune,  
pensez également à le signaler en mairie. 

Type  
de location

Résidents  
de Bengy

Résidents  
hors commune

Manifestation  
1 journée* 160 € 200 €

Manifestation  
2 journées* 225 € 270 €

CAUTION 200 € 300 €

MATÉRIEL UTILISÉ Tracteur 
broyeur

Camion benne 
(transport déchetterie)

Microtracteur Tondeuse  
à gazon

Débroussaillage  
manuel Tronçonneuse

Tarif horaire (Prestation + matériel) 60 € 60 € 60 € 40 € 36 € 40 €

Type  
de location

Associations  
de la commune

Associations  
hors commune

Manifestation  
à but lucratif 

1 journée*
95 € 200 €

Manifestation  
à but non lucratif 

2 journées*
140 € 270 €

Manifestation  
à but non lucratif 
Forfait journée*

55 € 120 €

CAUTION 200 € 300 €

Différentes prestations de services peuvent être effectuées par un 
employé communal avec le matériel de la commune, uniquement 
sur devis signé par le demandeur avant exécution.
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Borne de recharge  
électrique : parking  
du restaurant
Prévue pour 2 véhicules en simultané, avec 2 potelets de 
protection et des panneaux de signalisation, la borne de recharge 
électrique est opérationnelle depuis début 2023. C’est un atout 
pour la commune et le restaurant.
Le coût de l’opération est de 9 000€ dont 20% à la charge de la 
Commune, le reste étant réglé par des subventions du SDE18 et 
du programme ADVENIR.
Concernant le fonctionnement, la borne est accessible par badge 
ou par application Smartphone

Nos amis les chiens,  
quelques rappels
CHIENS EN PROMENADE
Conformément au règlement sanitaire départemental, 
les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique 
que s’ils sont tenus en laisse et que leurs crottes sont 
ramassées par le propriétaire.
« Est considéré comme en état de divagation tout chien 
qui n’est plus sous la surveillance de son maître. »
Les propriétaires encourent une contravention de 38€ 
pour divagation ou de 150€ si l’animal représente un 
danger pour les personnes.

CHIENS DANGEREUX
Sont considérés comme susceptibles d’être dangereux 
les chiens appartenant aux catégories « chien 
d’attaque » (1ère catégorie) ou « chien de garde et 
de défense » (2e catégorie) : Staffordshire, Pitbull, 
Mastiff ou Boer bulls, Rottweiler, Tosa, etc. Ils doivent 
obligatoirement être déclarés en mairie et porter une 
muselière dans les lieux publics.

CHIENS ERRANTS 
Lorsqu’un chien errant est retrouvé sur la commune 
et que le propriétaire n’est pas identifiable (par une 
plaque sur son collier par exemple) :
• il séjourne temporairement dans le chenil communal,
•  l’information est publiée : affichage, Panneau Pocket, 

Facebook (Pet Alert Cher 18),
•  la présence d’une puce d’identification est vérifiée par 

lecteur de type I-CADs, afin de connaître l’identité du 
propriétaire.

Les frais sont facturés au propriétaire : 30€ par jour 
de garde au chenil ainsi que les frais de vétérinaire si 
nécessaire. 
Si le propriétaire n’est pas retrouvé, ou n’a pas récupéré 
son chien dans les 3 jours, le chien est emmené à la 
SBPA à Marmagne.

Accélération  
des énergies  
renouvelables
Afin d’assurer la transition énergétique vers la décarbonation, 
donc de limiter la production d’électricité à partir des énergies 
fossiles, et afin de diminuer notre déficit commercial, le 
gouvernement a décidé de relancer la production d’électricité 
nucléaire. Toutefois, la construction de nouvelles centrales 
demande plusieurs années. 
En attendant, l’accent est mis sur le développement de la 
production électrique à partir des énergies renouvelables : éolien, 
photovoltaïque, géothermie, biomasse…
Les communes ont toutes été sollicitées pour déterminer des 
zones propices à cette production.
A Bengy, l’éolien n’est pas possible à cause de la proximité 
de la base aérienne d’Avord, alors que l’implantation du 
photovoltaïque serait autorisée dans la mesure où elle ne se fait 
pas au détriment des terres agricoles. 
Le PLU de la commune a autorisé l’implantation de panneaux 
photovoltaïques sur les terrains du polygone de la DGATT, 
notamment sur les zones restées en friches dans les périmètres 
de sécurité.

COMMUNE ET ENVIRONNEMENT
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PLACE AUX ASSOCIATIONS
Comme chaque année, le bulletin municipal ouvre ses colonnes aux associations locales  
qui participent à l’animation de la commune. 
Nous publions les textes qui nous sont parvenus dans la limite de la place disponible. 
Le contenu de ceux-ci n’engage que leurs auteurs.

Société des chasseurs de la commune  
de Bengy-sur-Craon
Il y a plus d’un million de chasseurs en France, dont 12 000 dans le département du Cher.
Chasser, c’est arpenter les plaines avec un chien, ou rester à l’affût au coin d’un bois à attendre 
le gros gibier. C’est aussi mener des actions en faveur de la nature. Les chasseurs contribuent 
à éloigner le gibier des cultures par la pratique de l’agrainage et l’approvisionnement en eau 
durant l’été et assurer l’entretien des miradors, des allées et des passerelles… C’est ainsi que 
cette année, entre autres, une passerelle appréciée des randonneurs a été construite au Ratier 
de Chollet pour permettre de traverser le Craon. Encore bravo et merci aux bénévoles !
Dans le respect de la sécurité, de la nature et d’autrui, nous souhaitons une excellente saison 
de chasse dans l’exercice de notre passion. Soyez prudents, courtois et vigilants !
Une bonne année 2024 à tous !

LE BUREAU :
Président :  
M. MATHAULT Christian
Vice-président :  
M. COUSIN Arnaud
Secrétaire :  
M. HERHEL Olivier
Trésorier :  
M. DUCHALAIS Jean-Luc 
Contact :  
christian.mathault@orange.fr 
06.25.43.89.44

Un concours de belote aura  
lieu le samedi 2 mars 2024  
à la salle des fêtes de Bengy !

A noter  

sur vos agendas

LE BUREAU :
Présidente :  
Mme Paula de ZÉLICOURT
Vice-président :  
M. Jean-Paul THÉVENOT
Secrétaire : Mme Jeannine VRIN
Trésorière : Mme Elisabeth JAMET

Association Saint-Pierre-aux-Liens  
de Bengy-sur-Craon
On marche, on marche ! Et nous faisons face ! En notre église classée qui fait l’admiration 
des visiteurs, nous nous réunissons et nous nous réjouissons lors des mariages et baptêmes. 
Nous nous consolons lors des obsèques, toujours assurées par l’équipe. Bengy semble plaire 
: les chemins de traverse l’ont à nouveau choisie ! Elisabeth Jamet en a organisé l’itinéraire... 
par une forte chaleur ! Très réussi. Et tous, près d’une vingtaine, se sont reposés et restaurés sous le tilleul du « jardin Zéli». Saudadj 
a eu droit à son seau d’eau. Joyeux pique-nique musical grâce à la guitare d’un jeune participant. Ensuite, visite fort appréciée de 
la miellerie de M. et Mme Legros. Puis messe priante avec le Père Stéphane. Autre journée marquante : le dimanche 1er octobre, fête 
de Ste Thérèse de l’Enfant Jésus, Docteur de l’Eglise depuis 1997. Bénédiction par le Père Stéphane de la statue de «notre» sainte 
Thérèse, dont on fête le centenaire de la béatification cette année ! Ce retard, c’est la faute au covid ! L’orgue, grâce à Mme Vrin, 
«chante» toujours. Notre petite association s’est enrichie de deux nouveaux membres. A toutes et à tous une bonne fin 2023 et tous 
nos vœux chaleureux et paisibles pour 2024. Joyeux Noël ! L’équipe de Saint-Pierre aux liens de Bengy.
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Les Blés d’Or
« Les Blés d’Or » continuent ses activités dans la bonne humeur et la convivialité. Le club compte en cette fin d’année 2023, 58 
adhérents en progression constante depuis sa création en 2016. Nous regrettons le départ en maison de retraite de deux fidèles 
adhérentes, Mme Aubry, et notre doyenne Mme Demanet.
Comme les années précédentes, les après-midis jeux (deuxième et quatrième jeudi de chaque mois) sont agrémentés de goûters. 
Galettes, crêpes, beignets, gâteaux d’anniversaire, bûches de Noël sont toujours très appréciés. Un repas au restaurant avant les 
vacances et un repas « fromagée » à la salle des fêtes pour la reprise en septembre a réuni une quarantaine d’adhérents à chaque 
fois.
En mars une sortie repas spectacle avec transport en autocar a été co-organisée avec des clubs voisins. Nous avons pu remplir le 
car et ainsi limiter le coût du transport.
Un groupe d’adhérents participe également aux décorations du village pour les fêtes de fin d’année. Dans le cadre des activités 
intergénérationnelles, nous poursuivons nos rencontres avec une classe du LEAP.
Le club est affilié à la Fédération Générations Mouvement du Cher, ce qui permet aux adhérents qui le souhaitent de participer aux 
activités proposées comme le Supercrack, la fête de l’amitié, les voyages, etc...
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, le club est ouvert à tous. L’assemblée générale annuelle se tiendra le jeudi 25 janvier 2024 et 
nous comptons vous voir aussi nombreux que les années précédentes.

Rose et bleu
Nous espérions 2023 aussi belle que possible, elle n’a pas tenu toutes ses promesses !...
Malgré tout, des moments positifs ont émaillé cette année. Votre présence indéfectible sur nos stands aux marchés de Noël 2022 
nous a été d’un grand secours et nous a permis d’être heureuses d’arriver aux 10 ans d’ouverture de la MAM. La conjoncture 
financière actuelle ne nous a pas permis de fêter cet évènement.
Nous avons organisé une bourse aux vêtements le 8 octobre ainsi qu’une bourse aux jouets le 3 décembre 2023. Après une 
déception du manque de visiteurs pour celles-ci, nous espérons mieux pour les autres manifestations.
« Les Roudou’doux », notre maison d’assistantes maternelles, fonctionne toujours de manière professionnelle et accueillante.
Nous souhaitons à notre partenaire « le Père-Noël », beaucoup de courage pour faire sa tournée aussi sereinement que possible.
L’association Rose et Bleu et toute la MAM vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2024.
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Western’Bengiacois
L’association WESTERN BENGIACOIS déclarée le 7 mai 2009, dont le 
siège social est « Le Grand Creuzas », 18520 Bengy-sur-Craon, fêtera 
ses 15 ans en mai 2024. Son but est de faire connaître les rudiments 
de la danse country (danse en ligne). 

Les cours se déroulent à la salle des fêtes de Bengy-sur-Craon avec 
un animateur sérieux (plus sérieux que les adhérents). Durant les 2 
heures de cours nous oublions tous les mauvais moments de la vie. 
Les cours sont animés par M. FERREIRA Adrien le mercredi de 17h à 
20h et le lundi de 18h à 22h. 

Nos prochains bals sont prévus : le 3 février, le 22 juin et le 16 
novembre 2024.

LE BUREAU :
Président :  
M. Serge CYTER-CABANTOU
Vice-président :  
M. Fabien FERREIRA 
Trésorière :  
Mme Danièle CYTER-CABANTOUS
Secrétaire :  
Mme Laure MARGUERITAT
Responsable des démonstrations :  
M. Adrien FERREIRA

Bengy-Animations
Bengy animations vous remercie pour votre présence et votre participation à toutes les manifestations qui ont eu lieu lors de 
l’année 2023. La saison redémarre avec un bureau dont l’équipe a été renouvelée en partie. Nous remercions tous les membres qui 
se sont investis pendant plusieurs années. Dernièrement, nous vous avons proposé un marché de Noël avec de nombreux artisans, 
créateurs et producteurs. Nous vous proposerons de nouvelles manifestations pour l’année à venir. Nous comptons sur votre 
présence et votre participation pour dynamiser notre village, en tant que visiteurs et bénévoles. La Présidente et toute l’équipe de 
Bengy animations vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année. 
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Calendrier des 
manifestations 
2024
12 JANVIER  
Municipalité  
Vœux de la municipalité

3 FÉVRIER 
Western’bengiacois 
Bal country

2 MARS 
Société de chasse 
Concours de belote

15 JUIN 
Bengy-animations 
Fête de la musique

22 JUIN 
Western’bengiacois 
Bal country

28 JUIN 
Association scolaire 
Kermesse de l’école

13 JUILLET 
La municipalité et  
Bengy-animations 
Fête nationale

28 JUILLET  
Bengy-animations 
Vide-greniers

25 AOÛT  
Municipalité  
Commémoration de la 
fusillade de Franclieu

16 NOVEMBRE 
Western’bengiacois 
Bal country

24 NOVEMBRE 
Municipalité 
Repas du C.C.A.S.

19 DÉCEMBRE 
Bengy-animations 
Marché de Noël

L’AMS Bengy Amicale sportive
Cette association est toujours présente avec ses pratiquement 30 licenciés. 
Après une saison 2023 bien menée, l’équipe est satisfaite de sa progression passant de 
4e à 3e division ! Notamment grâce au système de repêchage.

Nous espérons une saison 2024 aussi fleurissante et nous comptons sur la municipalité 
et sur les habitants pour continuer à nous soutenir.
Pour ceux qui souhaitent nous rejoindre, les entrainements se déroulent les mercredis 
et vendredis soir à partir de 18h30.
Pour tous renseignements, merci de vous rapprocher d’un des membres du bureau. 
Celui-ci est composé de Antony THOUVENOT, Président ; de Sarah THOUVENOT, 
secrétaire ; et de Frédéric DEMANET, trésorier. 

Personnel communal,  
départ en retraite
Le temps passe.
Mme Pascale Dagniaux, après trente-trois ans au service de la collectivité, a fait 
valoir ses droits à la retraite. 
Entrée en fonction le 7 novembre 1990, elle a assuré durant toutes ces années 
l’entretien des écoles, de la mairie et de la salle des fêtes. Ponctuelle, discrète, 
réservée et toujours présente, elle a accompli sa mission avec courage et compétence.  
La médaille d’honneur régionale départementale et communale lui a d’ailleurs été 
remise par la Préfète du Cher, le 30 décembre 2019. 
Souhaitons à Mme Pascale Dagniaux, une retraite douce, paisible et sereine. Par 
ailleurs, souhaitons également la bienvenue à sa remplaçante, Mme Carole Haye, 
domiciliée à Bengy-sur-Craon.
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LISTE DES LAURÉATS :

1ÈRE CATÉGORIE :  
MAISONS AVEC JARDIN  
TRÈS FLEURI ET VISIBLE  
DE LA VOIE PUBLIQUE
1er prix :  M. et Mme PITTET François 
2e prix : Mme THOMAS Coralie 
3e prix :  M. et Mme MALICHARD Dominique
4e prix :  M. et Mme FARINOT
5e prix : M. et Mme CHALIVOY Hubert 
6e prix :  M. et Mme LAVALETTE Jean-Pierre
7e prix : M. et Mme  BROGNIART Patrick
8e prix :  M. et Mme LINGET Pierre
9e prix :  Mme GAUDRY Nicole
10e prix : M. et Mme BETRON Didier

2E CATÉGORIE :  
MAISON COMPORTANT  
UN DÉCOR FLORAL INSTALLÉ  
SUR LA VOIE PUBLIQUE
1er prix :  Mme Jean-Luc DUCHALAIS Jean-Luc
2e prix : Mme de SOUZA Renée
3e prix : M. et Mme HAYE Patrick

3E CATÉGORIE :  
MAISON COMPORTANT  
BALCONS, TERRASSES
1er prix : M. et Mme BAKALIK Emile
2e prix : M. et Mme ELVIN Bernard
3e prix : M. et Mme HAYE Patrick

Concours des  
maisons fleuries

Garage des Loges
Sylvain Séguinot a repris le « Garage des Loges » en janvier 2023 : 
mécanique générale, carrosserie, optimisation moteur et passage à 
l’éthanol constituent ses activités principales sans oublier la vente et 
la reprise de véhicules.
Nous lui souhaitons bon vent.

Domaine de Préfond
Après la reprise des chambres d’hôtes et des gites cette année, les 
travaux continuent cet hiver pour la mise en place de salles de 
réception, dans le but de recevoir des évènements à partir du début 
de l’été 2024 : mariages, fêtes de famille, cousinades, anniversaires…
Anne et Nicolas restent à votre disposition pour répondre au mieux à 
vos attentes.
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Artisans, commerçants  
et services à Bengy-sur-Craon

APPRO 2000
É P I C E R I E

Monsieur Marc TROMPAT

02.48.59.11.80

CONSTRUCTIONS ÉCOLIGIQUES & PERFORMANTES

MENUISERIES • CHARPENTE • CONSTRUCTIONS BOIS 

OSSATURE BOIS • BARDAGE • ISOLATION

mail : contact@elvin.fr 

70 av. Marcel Haeglen - 18000 BOURGESwww.el
vin.fr

02 48 48 19 19

07 88 62 31 72

Vous êtes cordialement invités aux vœux de la municipalité le vendredi  
12 janvier 2024 à 18h30 au foyer socioculturel « Maurice Cotan »


